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l'Autriche, la Belgique, la Bolivie, le Brésil,
l'Empire britannique, la Bulgarie, le Canada,
le Chili, la Chine et la Colombie. Il est inu-
tile des les énumérer tous. J'ai mentionné
ceux-là afin de prouver que l'empire britan-
nique et le Canada ont signé et ratifié la cons-
(titution du tribunal. La Grande-Bretagne
figure ici sous le nom d'Empire britannique;
cependant, dans les résolutions adoptées à la
dernière conférence, résolutions qui renfer-
ment une décision ayant trait à cette question
même, il est décrété que la Grande-Bretagne
figurera et agira désormais sous le nom de
Grande-Bretagne. Je n'ai pas le texte sous la
main, mais Je crois qu'il s'y trouve une décla-
ration à cet effet.

Le fait que l'Empire britannique v-ote sous
cette désignation crée de la confusion parmi
les états dont les représentants composent
l'Assemblée. Naturellement, en réfléchissant.
ils se rendent compte que, lorsque la Grande-
Bretagne signe au nom de l'Empire britanni-
que, elle le fait pour toutes les parties de
l'empire qui ne sont pas réellement représen-
tées à l'Assemblée en tant que dominions.

Ce n'est pas là ce qui préoccupe le très hono-
rable sénateur. La signature du Protocole a
simplement donné naissance au tribunal lui-
même.

Les questions de mon honorable ami se rap-
porten t à l'article 36 qui est ainsi conçu:

La juirîlitioi (le la coir embrasse toutes les
causes lque les parties lui soinîettent et toutesles affaires spéeialement prévutes dans les traitéset conventions en vigueur.

Les imeilbres le la Société (les nations et lesetats ment itmnés à l'annexe <li Pacte peuvent,
soit lorsqui ls sinent oi ratifient le Protocole,soit plus tart'. déclarer qu'ils reconna'issent ipso
facto et sans entente spéciale, à l'égard de tout
autre nembre on état acceptant lu inêie obliga-tion, quils sont som1nis à la juriliction cli tr ibu-
nal dans toutes les catégories de litiges concer-
nant:

a) l'interprétation d'un traité:
1) toute question de droit international:
c) l'existence d'un fait qui, s'il était prouvé.

onstituerait une violation diuni engagement in-
ternational:

dl) la nature et la mesure des réparations à
faire pour la violation îl'un engagement iiterlia-
tional.

La tléclaration prémntionne peut être faite
sans réserve ou sous la eolition d'un engage-
ment réciproque cde la part tie plusieurs ou cer-
tains iembres ou états, ot pour un tenps déter-
Ininc.

Att eas où la juridiction serait contestée, la
cour réglera la question.

Le très honorable sénateur a dit que vingt-
cinq états seulement ont signé cet article
coercitif. Ce sont:

L'Autriche, le Brésil, la Bulgarie. la Chine,
Costa-Rittn, le Danenark, Saint-Domingue, l'Es-
thonie. I'Ethiopie, la Finlanle, la France, le Glia-
téiala, Haïti, la Latvie, Libéria, la Lithuanie,
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le Luxembourg, les Pays-Bas, la Norvège, Pana-
ma, le Portugal, San Salvador, la Suède. la
Suisse, l'Uruguay.

On remarque que ni la Grande-Bretagne, ni
les dominions britanniques, ne figurent sur cette
liste. Je ne salirais affirmer pour quelle rai-
son la Grande-Bretagne n'a pas accepté la sti-
pulation qui l'aurait obligée à soumettre tous
scs litiges à la cour internationale. Tout ce
que je puis dire, c'est que le ministère Ransay
MacDonaîjîl aurait consenti à souscrire à cet
article, nio'ennant certaines conditions ou ré-
serves. Il voulait bien aussi signer le Proto-
cole. C'est en septembre 1924 que, pour la
première fois dans les annales du monde, deux
grandes puissances, la Grande-Bretagne et la
Fiance, furent prêtes à signer un Protocole qui
les aurait abaissées au niveau des plus faibles
nations de la terre dans l'accommodement de
leurs différends avec l'étranger. Mais, pen-
dant les derniers jours d'octobre, M. Iîiiusay
MacDonald se pirésenta devant les électeurs.
Avant élté \i'vincu, il résigna ses fonctions au
mois de noveibre 1924.

Lorsqu'il prit les rênes, le iniistère Bald-
win refusa Ie ratifier le Protocole ou dle se
laisser lier lir cet article coercitif. Le 14 île
imars 1925, sir Austit Chamberlain fit une
déctlaration dal ce scis-là, à la r'utnion du
('onil u Genè. Parlînt au nom du minis-
tère B'ildwin; il ne se 'oiitenta pas de léclarer
qu'il 'opposait tbsolument au Protocole mais
à ia surprise il se prononça carrément contre
lU principe de l'arbitrage obligatoir,'.

Le principal motif auquel obéissait le iiiinis-
tère Baldwin, c'est que, le Protocole comîpor-
tant l'arbitrage obligatoire, il aura t imposé à
la Grande-Bretagne et à sa flotte le rôle dIe
gardien de la paix dans le imondo entier, et
que les contribuables dI la Grande-Bietagne
auraient eu à supporter les frais d la surveil-
lance générale ou de l'application dti Proto-
cole, ainsi que ceux de la mise à exécution
des décisions du Conseil de Genève. La
Grande-Bretagne a compris que cela compor-
terait un risque formidable et impliquerait
une responsabilité énorme.

Je ne suis pas prêt à bliiier la décision
qu'on a prise, ptrce que la responsabilité ne
pesera pas sur moi, mais retombera sur les
épatilts dtli 'oitrib'iable anglais.

Un autre imotif aî. je crois, porté le gouver-
nemen't anglais à refuser de signer le Proto-
cole. Il réside dans le fait que les Etats-
Unis refusaient leur adhésion et que, dans des
circontances spéciales, l'applieation des sanc-
tions économiques édictées par le conseil de
Genève pourrait provoquer un conflit. Telles
sont les principales raisons qui ont guidé la
Gr'ancle-Bretagne et isînhisé le rejet du Proto-


